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SUR LA PENTE DE LA GUERRE 
L A décision prise par Mussolini 

de quitter la S. D. N. doit 
nous laisser calmes, mais non 
pas indifférents. Ceux qui 

écrivent qu'elle ne change rien à rien 
ont tort. Ce sont les mêmes qui affir
maient, il y a deux semaines, que la 
retraite de Scliacltt, elle non plus, ne 
changeait rien à rien... Inutile de sou
ligner qu'il y a beaucoup d'Anglais par
mi ces endormeurs. 

IL AURAIT FALLU CHASSER 

L'ITALIE DE LA S. D. N. 

Tout d'abord, il n'est pas indiffé
rent à la cause de la paix- qu'un peuple 
de 44 millions d'âmes soit rangé déli
bérément, officiellement, par son dic
tateur, parmi les nations outlaws. A 
l'heure où nous sommes, il n'est pas, 
sur la route vers l'abîme, de frein, si 
peu efficace soit-il, dont on puisse fai
re fi. 

Autre chose serait si l'Italie qui a 
depuis deuM ans nargué, humilié, ba
foué la S. I). N. en cent occasions, en 
avait été exclue par un vote unanime. 
A défaut d'application rigoureuse des 
sanctions contre les agressions les plus 
caractérisées, la morale internationale 
y eût trouvé son compte. La répercus
sion morale et matérielle de pareil ges
te sur le cours des événements ulté
rieurs eût été considérable. Au lieu de 
cela, on en est venu à laisser le Duce 
choisir son heure, à oser avancer l'ef
fronté prétexte que « la S. D. N- n'a
vait pas voulu faire le geste de répa
ration qui était dû au peuple italien ». 
A ce trait, mesurons jusqu'à quel ni
veau on a laissé s'effondrer la morale 
internationale. Que pareils affronts, 
rendus possibles par une abdication 
quotidienne, annoncent la guerre pro
chaine, c'est ce que de cruels réveils ap
prennent déjà à nos hommes d'Etat. 

LE BRILLANT SECOND 

DE L'AXE 

Le geste du dictateur confirme ce que 
nous az'ons écrit dès son retour d'Alle
magne en septembre dernier. De Ber
lin, le Moussolin n'a pas seulement rap
porté sa chéchia détrempée et déteinte 
par les pluies d'automne du A'ord. Il 
en est revenu avec une idéologie ora
toire orientée dans le sens nettement 

« anlicommu. iste ». Hitler, Gocbbcls et 
Rosenberg, puisant dans leurs arsenaux 
d'invectives, l'ont abondamment fourni. 
Dès le discours de Berlin, le Duce a 
bien récité la leçon. Le pacte Berlin-
Rome-Tokio est venu ensuite : ce n'é
tait qu'une adhésion de Rome à un 
pacte germano-nippon. Et voici main
tenant que l'Italie quitte la S. D. N-, 
rejoignant au dehors l'Allemagne et le 
Japon. C'est le signe que Mussolini, 
dangereusement engagé partout, en 
Espagne, en Lybie, en Palestine, au 
Yémen, en Ethiopie, s'est rangé à la 
remorque de l'Allemagne. Il a pris 
dans l'axe de 1937 la place de l'Autri
che-Hongrie dans l'axe des Puissances 
centrales d'avant-guerre : la place de 
brillant second. 

Ce que nous disons ici n'est qu'un 
aspect de la vérité, mais c'en est un 
essentiel. L'Allemagne, parce qu'elle se 
réserve plus que l'Italie, mène le jeu. 
La première réaction violente des puis
sances totalitaires après la stérile mis
sion de Lord Halifax, c'est l'Italie qui 
la manifeste. Mussolini avait déjà ridi
culement réclamé en public des colo
nies pour l'Allemagne. A présent que 
la Grande-Bretagne et la France refu
sent de dissocier la question des colo
nies allemandes de celles d'un règle
ment général européen, c'est encore 
Mussolini qui se fâche le premier et 
quitte la S. D. N. Si cette interpréta
tion est exacte, il faut convenir que 

Hitler et la Wilhelmstrasse jouent bien 
le jeu qui vise à fixer l'Angleterre en 
Méditerranée pendant que l'Allemagne 
attaquera à l'Est. On en revient tou
jours ainsi au point névralgique n" 1 : 
l'agression à l'Est, que la nouvelle po
litique étrangère belge, elle aussi, favo
rise, si honteusement. 

LES DEUX BLOCS 

Enfin le geste de Mussolini a encore 
pour effet d'accélérer la cristallisation 
des deux blocs autour des Puissances to
talitaires et des Puissances démocrati
ques. 

La pensée de la France et de la 
Grande-Bretagne sur ce point, telle 
qu'on la trouvait jusqu'ici dans les 
discours des porte-parole de leur po
litique étrangère, était qu'il fallait évi
ter tout ce qui pouvait favoriser un pa
reil glissement de part et d'autre de la 
crête de partage des idéologies. Sinon, 
on allait retomber dans le système dit 
d'équilibre européen qui fut la cause de 
la guerre de içi4.Système aggravé 
dans l'Europe de 1937 par le contraste 
des idéologies en présence et par la sup
pression, dans les pays totalitaires, de 
toute opposition parlementaire ou de 
presse. Avant 1914, le contrôle qu'e-
xtrçait le parti socialiste sur la diplo
matie française amortissait dans une 
certaine mesure les périls dont était 
grosse l'alliance franco-russe. De mê
me dans une moindre mesure, l'action 
du parti social-démocrate allemand. 

A présent, voilà le bloc des Puissan
ces fascistes constitué. Il est trop tard 
pour le déplorer. Contre lui, il faut tra
vailler à dresser le bloc des Puissances 
démocratiques. On dit souvent que le 
dilemme « démocratie ou fascisme » 
n'est pas inéluctable, qu'il y a place 
pour une troisième formule intermé
diaire. A ceux qui pencheraient à le 
croire, les canons de Madrid et de Nan
kin, les troubles de Palestine et d'Afri
que du Nord, le martyre des prêtres et 
des pasteurs allemands, celui des ou
vriers et des « volontaires » italiens, la 
rupture brutale de Mussolini avec la S. 
D. N- ouvriront-ils finalement les yeux? 
Il faut choisir entre les deux idéologies. 
Voilà la vérité. Il n'y a même plus que 
cela de vrai, si la paix doit être sauvée. 

Henri LAURENT. 
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